
















Facture FAC/2022/04/0033

Description Quantité
Prix

unitaire Rem.% Taxes Montant

BÂTIMENT 1 / COMBLES PERDUS

ISOLATION DES COMBLES PERDUS PAR SOUFFLAGE DE LAINE DE ROCHE ROCKPRIME DE ROCKWOOL -
RÉSISTANCE THERMIQUE = 7 - EPAISSEUR D'APPLICATION AVANT TASSEMENT = 320MM -NORME NF EN 14 064-1
AVIS TECHNIQUE N° 20/15-364 - ACERMI N° 01/D/015/665

135,00 m² 9,26 € 0,00 TVA 5,5% 1 250,10 €

MAIN OEUVRE SOUFFLAGE 135,00 m² 5,06 € 0,00 TVA 5,5% 682,43 €

CONTOUR DE TRAPPE EN BOIS + ISOLATION
RÉALISATION D'UNE RÉHAUSSE DE TRAPPE RIGIDE EN OSB, AFIN DE RETENIR L'ISOLANT SOUFFLÉ LORS DE
L'OUVERTURE DE CELLE-CI ET ISOLATION DU CAPOT DE TRAPPE.

1,000000 Unité(s) 75,00 € 0,00 TVA 5,5% 75,00 €

ECART AU FEU - ROCKSOL 20 MM
RÉALISATION D’UN COFFRAGE AUTOUR DU CONDUIT DE FUMÉES PAR LA POSE DE PANNEAUX ISOLANTS
EUROCLASSE FEU A1 DÉPASSANT DE 10 CM MINI DE L’ÉPAISSEUR DE L’ISOLANT SOUFFLÉ

2,000000 Unité(s) 55,00 € 20,00 TVA 5,5% 88,00 €

Remise 1,000000 Unité(s) -​6,44 € 0,00 TVA 5,5% -​6,44 €

Notre prestation, conformément au DTU, comprend :
- Le repérage et la pose d'étiquettes de repères de boîtiers électriques,
- La réhausse d’extracteur de VMC ou la réalisation d’un coffrage si nécessaire avec des panneaux isolant Euroclasse feu A1 et dépassant de 10 cm mini l’épaisseur de l’isolant,
- La pose de piges de contrôle de hauteur d’isolant : 1 pige tous les 20m²
Si les articles suivants ne sont pas proposés dans le présent devis, c’est que lors de la visite technique, nous avons constaté sur l’ensemble des zones :
- L’absence de spot encastré dans les plafonds
- L’absence de conduite de fumée
- L'absence de trappe nécessitant la mise en place d'une réhausse rigide et l'isolation du capot de celle-ci
- Qu’il n’est pas nécessaire d’installer un pare vapeur
Toutefois, si lors de notre intervention on constate l’ajout de spot encastré dans le plafond, nous vous facturerons chaque protection (système adapté classé incombustible - classeA1) installée 15€
ht/unité.
Ce devis valable uniquement pour accés aux combles par trappe. Les combles doivent être débarrassés de tous les encombrants sauf si vous souhaitez que l'on s'en charge (prestation annotée sur devis).
Nous vous informons que si nous ne pouvons réaliser le chantier de votre fait, un forfait déplacement de 350€ HT sera appliqué.

Sous-total 2 089,09 €

CHANTIER

Ecart au feu - Rocksol 20 mm
Réalisation d’un coffrage autour du conduit de fumées par la pose de panneaux isolants Euroclasse Feu A1 dépassant de 10
cm mini de l’épaisseur de l’isolant soufflé

1,000000 Unité(s) 55,00 € 100,00 TVA 5,5% 0,00 €

Sous-total 0,00 €

PRIME CEE SANS TVA PRIME CERTINERGY D’UN MONTANT DE 945.000000€ POUR LA VALORISATION DES TRAVAUX DANS LE CADRE DU DISPOSITIF DES CERTIFICATS D’ECONOMIE D’ENERGIE (N°SIREN

CERTINERGY : 798 641 999)

-​945,00 €

Felipe MARTIN REDONDO  
Propriétaire 
Tél: 0661999949 
Email: felipe.martinredondo@gmail.com

Felipe MARTIN REDONDO
13 chemin Saint James
31700 CORNEBARRIEU
France

Date de la facture :
25/04/2022

Date d'échéance :
25/04/2022

Origine :
2022D01742

Référence :
Chantier au 13 chemin Saint James,
31700 CORNEBARRIEU, Haute-Garonne,
France

Projet:
MARTIN - 16/03/2022

Date visite technique:
23/03/2022

Date début travaux:
25/04/2022

Type(s) de travaux:
Combles perdus soufflage

Parcelle cadastrale:
000 / AD / 0203

Sous-total 2 089,09 €

TVA 5.5% de 2 089,09 € 114,91 €

Total 2 204,00 €
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Merci d'utiliser la communication suivante pour votre paiement: FAC/2022/04/0033

IBAN: FR76 1313 5000 8008 0065 1074 623

En cas de litige ou de désaccord dans l’application du présent contrat, le consommateur adressera une lettre en RAR à l’entreprise qui aura 15 (quinze) jours pour la prise en compte de la demande, passé ce délai le consommateur peut saisir
le médiateur pour trouver un accord amiable et gratuit. Le consommateur a la possibilité de recourir à la procédure de Médiation de la Consommation, Articles L611-1 et suivants Code Consommation : BATIRMEDIATION CONSO
contact@batirmédiation-conso.fr tel : 07 68 46 59 09 par courrier : 834 chemin de Fontanieu 83200 le Revest les Eaux. En cas de contestation de quelque nature que ce soit, en référence des lois françaises applicables et attribution de
juridiction du ressort du Tribunal Judiciaire où des instances compétentes.

Net à payer 1 259,00 €
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Isolation thermique, acoustique, calorifugeage, renouvellement de l’air 

 

MARTIN REDONDO / Combles 

 

Avant Isolation des combles 

 

Après isolation des combles 

 

 



 
 

  

Isolation thermique, acoustique, calorifugeage, renouvellement de l’air 

 

 

Système de chauffage 
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